Vœux 2023 :

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de renouer avec la cérémonie des vœux et le traditionnel accueil des nouveaux habitants. Dans le précédent mandat nous avions souhaité cumuler les deux cérémonies afin de limiter les rendez-vous et de profiter de la réunion des agents des conseillés municipaux,  du administrateurs du CCAS et des associations pour en synergie avec les habitants accueillir au mieux les nouveaux venus.

Monsieur le Maire propose de caler ce rendez-vous le vendredi 13 janvier à 18h30 ce qui nous permet d'offrir la galette des rois avec du cidre pour une cérémonie plus conviviale.

Recensement 2023 :

Monsieur le maire informe le conseil  qu'il a décidé de recruter monsieur Éric Le Corneur, habitant de la commune, pour exercer les fonctions d'agent recenseur. il rappelle que c'est Madame Régine Liot 2e adjointe qui assurera la fonction de coordonnateur du recensement. Ce  dernier se déroulera à partir du 19 janvier 2023 pour 4 semaines.

Concernant le PLUI la communauté de communes a décidé un nouvel arrêt du plui compte tenu des différentes remarques des personnes publiques associées. le nouveau planning prévoit une enquête publique à compter de mi-janvier pour un mois et  à l'issue une validation sera faite par la communauté de communes puis les documents seront soumis à Madame la préfète de la Charente pour une mise en place estimée au mois d'avril / mai 2023. dans le cas de la mise en place du PLUI la communauté de communes a proposé une nouvelle organisation du service urbanisme. la mutualisation de l'urbanisme n'étant pas obligatoire cette disposition facultative a été revue au niveau de la participation financière des communes. la Communauté de Communes va prendre en charge 25 % du service et les 75 % restants seront pris en charge par chaque commune à l'acte d'urbanisme. le document en  pièce jointe liste le coût des actes. un élément important de cette organisation et la décision de ne plus répondre au certificat d'urbanisme informatif dit CUa, puisque cette disposition n'est pas obligatoire. 

Concernant le coût de l'énergie Monsieur le Maire présente le courrier du SDEG16 et comme il en avait informé les conseillers municipaux la commune est éligible au tarif réglementé. l'augmentation par rapport au coût  2022 du mégawatt-heure et de 15 % ce qui fait un coût réel pour la commune de 65 % compte tenu de l'antériorité du marché en cours. cette disposition est à rapproché de l'augmentation de 55 % du fioul que  nous avons déjà subi cette année.

Monsieur le Maire remercie le personnel, les enseignants et les élus qui veillent à réaliser des économies d'énergie et en particulier au niveau de la cantine et des écoles. Le chauffage est géré  en fonction de l'occupation des salles de classe et éteins le weekend. Un suivi permanent soit par l’agent communal soit par le maire est assuré pour optimiser la consommation.

Concernant la nouvelle réglementation sur la taxe d'aménagement :

la communauté de communes a proposé à ses communes adhérentes de prendre la totalité de la taxe d'aménagement lorsque celle-ci concerne des réalisations d'urbanisme dans les zones d'activité économique qu'elle gère. Cette disposition a été validée à l'unanimité des communes.

Halte couverte 
Monsieur le Maire rappelle que lors du dernier conseil municipal le projet a été validé tout en se réservant la possibilité de  fermer l'accès à la halte en cas de dégradation selon la demande évoquée par M ; Lamache. Pour se faire le plan initial a été modifié à la demande de Monsieur le Maire pour rendre possible cette fermeture avec un dispositif standard voir plan en pièce jointe.

Concernant la demande de Monsieur Comtet
Pour la rue Monplaisir Monsieur le Maire avait validé avec Monsieur comtet le projet et avait demandé à un géomètre de fournir un devis afin que Monsieur Comtet puisse en prendre la mesure et le valider. Monsieur Comtet ayant des contacts directs avec d'autres géomètres avait souhaité différer l'acceptation de ce devis, mais il est revenu vers la mairie lundi matin en acceptant le devis proposé par le géomètre sélectionné par la mairie. il s'avère que ce dernier entre-temps a rempli son plan de charge et que l'opération ne pourra se poursuivre qu’en 2023 au mois de  janvier ou février. Les dates seront à préciser.

Conformément à la nouvelle réglementation il ne sera plus possible de régler en numéraire les dépenses publiques et donc les particuliers devront soit faire des virements soit utiliser le système payefit pour payer par carte bancaire il reste une possibilité de régler auprès des buralistes qui ont été agréés par la DDFIP à partir du moment où un code spécial appelé DataMatrix sera apposé sur les factures. Pour notre commune nous avons décidé de poser ce code dès le 1er janvier 2023 de manière à ce que les administrés puissent en bénéficier.

Monsieur le Maire rappelle que la distribution de l’information municipale sera réalisé les 16 et 17 décembre. Cette information concernera les dernières dispositions évoquées, l’invitation à la cérémonie des vœux et l’accueil des nouveaux habitants et bien entendu les fêtes de fin d'année. L'information annuelle quant à elle sera distribuée après la mi-janvier de manière à suivre la cérémonie des vœux.

Enfin Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a invité madame la sous-préfète à venir découvrir notre commune.

Pour terminer le conseil municipal Monsieur le Maire évoque la perspective du chauffage des logements communaux ainsi que la salle des associations et les écoles. Actuellement nous avons deux logements communaux qui sont chauffés au fioul, un logement communal qui était chauffé avec des radiateurs à inertie sèche et un insert  qui malheureusement est hors possibilité d'utilisation car il est ouvert sur l’arrière et le conduit n’est plus fiable. Il a été condamné et Monsieur le Maire conformément à la délibération prise en début de conseil va faire installer une pompe à chaleur de type air/air afin de faire bénéficier les locataires d’un moyen de chauffage alternatif peu coûteux. Cette décision a été prise en pleine accord avec les locataires. En effet  il avait été évoqué soit un poêle à pellet soit ce type de pompe à chaleur. Le coût était sensiblement le même , 3000 €, ce que confirme Monsieur Vigier qui a réalisé lui-même son installation pour une somme inférieure. Madame Aupy a eu connaissance de Prix plus élevés autour de 7000 €, ce que confirme Madame Liot qui avait interrogé une société d’Angoulême à cet effet. C’est la Pompe à chaleur qui a été retenue d'un commun accord. Elle nécessite moins de travaux et la pompe était disponible. Donc c'est mardi prochain qu'elle sera installée.

Pour revenir aux autres logements, il nous reste encore deux logements au fioul, la salle des associations et l’école. La salle du conseil est maintenant équipée d'une pompe à chaleur. Monsieur le Maire propose de remplacer cette nouvelle pompe à chaleur et de la déplacer à la salle des associations qui utilisent des radiateurs de type grille-pain. De mettre à la place dans la salle du conseil une nouvelle pompe à chaleur de type bi-split qui permettra d'alimenter la salle des TAP qui sert aujourd'hui aux enseignants pour les réunions et pour accueillir les élèves. Cela permettra ainsi à partir d'un seul compresseur de pouvoir optimiser son utilisation. Monsieur Lehembre souscrit complètement à cette démarche et propose d'utiliser les radiateurs actuels de la salle du conseil pour les réutiliser dans la salle des associations pour éviter l'usage des grille-pain qui sont assez énergivore. Pour l’école l’idée de partir sur des installations individuelles de type air / air représenterait un intérêt  pour madame Liot car la possibilité de climatiser les salles de classe est un atout importants. En effet les période de forte chaleur sont de plus courantes.

M. le maire confirme cette approche mais nous devons prendre en compte l’impacte sur l’infrastructure qui n’est pas négligeable et nous serons ainsi en tout électrique ce qui confère un risque avéré au regard des annonces en matière de coupure d’alimentation électrique…
En conclusion il faudra poursuivre la réflexion sur les évolutions en matière de chauffage pour les écoles. Pour les logements selon le budget et la CAF 2023 nous pourrions en accord avec les locataires faire évoluer les chauffages sur les orientations évoquées.

au titre des questions diverses madame Dupuis demande une précision concernant la suppression de l’internet par la wifi à Ravaud, en effet dans le dernier informations municipales Monsieur le Maire a prévenu les administrés de Ravaud que le Conseil Départemental via son agence Charente numérique allait interrompre le marché de service avec NomoTech qui assure la distribution Internet sur Ravaud.

Effectivement ce marché va être clos au 31 décembre. Il est néanmoins  évoqué une possibilité de poursuite pendant 2 ou 3 mois, mais en tout cas il sera interrompu définitivement dans cette période. A l'issue les antennes seront démontées certainement au cours  du deuxième semestre 2023. Madame Dupuis signale que ozone n'aurait pas cette information ! Monsieur le Maire s'engage donc à se rapprocher d’Ozone pour faire un point avec eux, mais il assure que la société NomoTech maison mère d’Ozones est bien informé de ses dispositions.
